
CHA • Rue Henri-Fazy 2 • 1204 Genève 

Tél. +41 (0) 22 327 90 90 • E-mail communication-pre@etat.ge.ch • www.ge.ch 

Lignes TPG 2-4-5-7-10-14-19-D - arrêt Bel-Air • 3-12 - arrêt Pl. de Neuve • 36 - arrêt Hôtel-de-Ville • Parking : Saint-Antoine 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Chancellerie d'Etat 

Service communication et information 

 

 

 

 

 
  

 

Genève, le 13 octobre 2020 

 

Aux représentant-e-s des médias 

Communiqué de presse conjoint du département présidentiel et du CAPAS 

Vigne des Nations: les associations actives dans la lutte contre la précarité  

sur sol genevois honorées  

Ce mardi 13 octobre, le CAPAS (Collectif d'Associations pour l'action sociale) a reçu des mains du 
président du Conseil d'Etat, M. Antonio Hodgers, le parchet de la Vigne des Nations. Cette 
reconnaissance vise à honorer son engagement auprès d'une frange défavorisée de la population, 
dont la vulnérabilité a éclaté au grand jour lors de la crise sanitaire que nous traversons.  

Habituellement, la République et canton de Genève récompense annuellement une 
organisation internationale active à Genève par la remise de la cuvée d'une parcelle de son 
vignoble sise sur le coteau de Lully. Mais cette année, dans le contexte exceptionnel dû à la 
crise COVID-19 et pour souligner la mobilisation extraordinaire des associations actives à 
Genève sur le terrain social, le Conseil d’Etat a choisi de dédier cette cuvée aux membres du 
Collectif d’associations pour l’action sociale (CAPAS). 
 
La distinction a été remise en présence du président du Grand Conseil, M. François Lefort, de 
M. Thierry Apothéloz, conseiller d'Etat chargé du département de l'action sociale, de 
Mme Guylaine Antille, maire de la Commune de Bernex, ainsi que d'un nombre restreint d'invités. 
 

« C’est la première fois qu’une telle distinction vient honorer une entité genevoise », relève 
avec émotion Monsieur Alain Bolle, président du CAPAS. « Il s’agit d’une marque de 
reconnaissance significative de l’engagement, de l’agilité et de la réactivité dont les 
associations font preuve depuis le début de la crise. » 
 
Dès le semi-confinement, à la mi-mars, les membres du CAPAS ont mesuré l’ampleur d’une 
crise annoncée et pris les dispositions qui s’imposaient face à des défis inouïs en matière de 
précarité. L’urgence a dicté la cadence des réponses à trouver, que ce soit en termes de 
distribution d’aide alimentaire, d’hébergement ou de soutien psychologique et financier. Perte 
de revenus ou d’emploi, chômage partiel, insécurité financière et alimentaire: diverses formes 
de précarité ont été révélées et exacerbées par la crise.   
 
Cette situation extraordinaire a exigé des associations qu’elles réorganisent leurs prestations 
et par là même leurs permanences pour assurer à un nombre accru de personnes un 
accompagnement psychosocial et juridique. Le montant des aides privées distribuées, en plus 
de l’aide alimentaire, se monte à ce jour à plus de 3,5 millions de francs, pour quelque 3800 
bénéficiaires. Sans cette aide, un nombre important de personnes se seraient retrouvées en 
situation encore plus précaire, avec le risque de perdre leur logement ou de ne pas pouvoir 
accéder aux soins.  
 

https://www.capas-ge.ch/


 Page : 2/2 
 

 

 

 
Le CAPAS en bref 
 
Fondé en 2012, le CAPAS (Collectif d'associations pour l'action sociale) compte 45 
associations actives dans l’action sociale et dont la réunion renforce leur capacité à agir 
collectivement.  
 
Sa mission consiste à : 

 
 valoriser l’expertise associative et sa connaissance du terrain en lien avec l’action 

sociale ; 
 défendre et promouvoir l’action associative en tant que gage de créativité et de 

recherches alternatives ; 
 favoriser les échanges et la coopération entre les membres et, plus largement, avec les 

institutions publiques et privées ; 
 favoriser la recherche et la connaissance de thématiques sociales spécifiques ; 
 favoriser l’émergence de projets collectifs. 

 

 
 

Le vignoble genevois en bref 
 
Genève est la troisième région viticole de Suisse, après les cantons de Vaud et du Valais. Le 
Vignoble de l'Etat, soutenu par des programmes de recherche et d’innovation, produit chaque 
année 50'000 bouteilles d’une qualité exemplaire. Les essais visent à développer la qualité des 
vins de Genève et à promouvoir des méthodes de culture respectueuses de l’environnement. Le 
domaine contribue à l'amélioration des sélections variétales en testant plus de 20 cépages 
différents.  
 
Dès 1991, il a joué un rôle de pionnier en conduisant ses vignes selon les principes de la 
production intégrée. Depuis l'élaboration du premier millésime en 1975, l'objectif du vignoble est 
de produire des vins de haute qualité, dignes ambassadeurs de la Genève viticole. Les 
nombreuses distinctions obtenues par les vins du domaine en Suisse, comme à l'étranger, sont là 
pour en témoigner. 
 
 

 

Pour tout complément d'information : 

Pour le département présidentiel :  M. Enrico Bolzani, attaché aux questions transfrontalières et 
européennes, service des affaires européennes, régionales et fédérales, No 022 327 90 72 
Pour le CAPAS : M. Alain Bolle, Président du CAPAS, directeur du Centre social protestant, 
No 079 328 59 51 ; Mme Nathalie Favre, co-coordinatrice du CAPAS, Maison genevoise des 
Médiations, No 079 379 78 18 

 
 
 

http://www.capas-ge.ch/

